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 n°137 171 du 26 janvier 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

22 novembre 2011 et de l'ordre de quitter le territoire, délivré le 8 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 mars 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 10 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2004. 

 

1.2. Le 14 décembre 2009, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après loi du 15 décembre 1980), qui a donné lieu à 

une décision de rejet de la partie défenderesse en date du 10 décembre 2010. 
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1.3. Le 24 juin 2011, elle a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 22 novembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de ladite demande 

d’autorisation de séjour. Cette décision d’irrecevabilité, qui constitue le premier acte attaqué, a été 

notifiée au requérant le 8 février 2012 avec un ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte 

attaqué. 

 

Le premier acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

En effet, l'intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2004, muni d'un passeport valable non revêtu 

d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni 

son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de 

séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant 

n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Ghana de s'y procurer auprès de 

l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément 

dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 

132.221). 

En effet, un principe général de droit que traduit l'adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem 

allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu'il revendique (Liège (1ère 

ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). 

 

A l'appui de sa demande de régularisation de séjour, le requérant invoque la durée de son séjour et son 

intégration comme circonstances exceptionnelles. Elles se manifestent au travers de témoignages 

attestant de la longueur du séjour de l'intéressé, de sa volonté de travailler et son apprentissage des 

langues nationales. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). L'intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

L'intéressé avance également comme circonstance exceptionnelle les démarches entreprises en 2009 

pour régulariser son séjour. Notons tout d'abord que ces démarches ont été entreprises par l'intéressé 

qui était et est en situation illégale sur le territoire de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque. 

En outre, quant aux démarches accomplies, on ne voit pas en quoi cela constitue une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire de l'intéressé au Ghana afin de lever 

une autorisation de séjour provisoire car il lui revient de se conformer à la législation en vigueur en 

matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations 

requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence. » 

 

Quant au deuxième acte attaqué (Annexe 13) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés pas l'article 2 de la loi : n'est pas en 

possession de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7,al.1,1°). » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 62 de la loi du 15.12.1980 

sur l'accès au territoire et 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation des actes administratifs et de la 

confiance nécessaire due aux actes de l’autorité, ainsi que des articles 10.11. et 191 de la Constitution 

belge ».  
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2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle conteste la décision attaquée, en ce qu’elle 

se fonde sur le principe « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans » et fait valoir à cet égard qu’on 

« ne peut considérer le fait d’arriver sur le territoire sans autorisation comme ‘une TURPITUDO’ La 

Convention européenne de sauvegarde des droits et libertés fondamentales contient en effet un article 

12/2 reconnaissant comme droit de toute personne de quitter son pays ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle fait valoir que « la décision se fonde sur des 

arrêts et jugements anciens (2001 et 2002). Or depuis ces arrêts, il y a eu la circulaire (annulée) que le 

Ministre s’est engagé à respecter, établissant des critères de régularisation, justement pour des 

personnes se trouvant sans titre ni droit, sur le territoire, établissant de la sorte une présomption de 

circonstances exceptionnelles, lorsque les personnes se trouvent sur le territoire depuis une date établie 

antérieure à 2007, ce séjour s’accompagnant de tentatives crédibles d’intégration, comme le travail et la 

connaissance des langues nationales. » 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle fait valoir que « les critères énoncés ont été 

appliqués dans de nombreux cas, et le Ministre ne justifie pas pour quelle raison, dans le cas présent il 

ne fait pas application des mêmes principes, alors que toutes les personnes dans une situation 

semblable doivent recevoir le même traitement, et jouir des mêmes droits. Il ne justifie pas non plus 

pour quelle raison dans le cas d'espèce, il ne sollicite pas l'avis de la Commission Consultative des 

Réfugiés, comme le prévoit la loi, et dont l'avis est sollicité pour d'autres cas semblables. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle, qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, 

la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005).  

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a examiné les principaux éléments apportés par le requérant dans sa demande de séjour 

pour établir l’existence de circonstances exceptionnelles, notamment la durée de son séjour et son 

intégration en Belgique, sa volonté de travailler, son apprentissage des langues nationales et les 

démarches qu’il a entreprises pour régulariser son séjour, et qu’elle y a répondus adéquatement et 

suffisamment en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des 



  

 

 

CCE X - Page 4 

circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Le Conseil relève que cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante et qu’elle ne démontre nullement en quoi celle-ci violerait 

les dispositions visées au moyen.  

 

3.3. Plus particulièrement, sur la première branche du moyen unique, le Conseil ne peut que constater 

que la partie requérante n’a aucun intérêt à son argumentation. En effet, en tout état de cause, une 

simple lecture de la première décision attaquée, telle qu’elle est intégralement reproduite au point 1.3. 

du présent arrêt, suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de celle-ci fait état de diverses 

considérations introductives consistant plus en un résumé du parcours administratif et factuel emprunté 

par le requérant qu’en un motif fondant ladite décision. Ainsi, la partie requérante n’a aucun intérêt à 

cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en 

est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un 

premier paragraphe les rétroactes de la procédure sans en tirer aucune conséquence quant au bien-

fondé de la demande introduite. 

 

3.4. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil observe que la partie requérante ne précise 

pas autrement ladite circulaire qu’elle invoque. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la légalité 

de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que la partie requérante a fait valoir à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour ; or la partie requérante n’a pas invoqué ces dispositions la 

circulaire, non autrement précisée, dont elle invoque le bénéfice en termes de requête dans sa 

demande d'autorisation de séjour, en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de 

ne pas les avoir pris en compte. A titre surabondant, si la partie requérante entend invoquer l’instruction 

du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, ce que semble estimer la partie défenderesse dans sa note d’observations, le 

Conseil rappelle que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat dans un arrêt n°198.769 du 9 

décembre 2009 et que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte 

de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga omnes  de sorte 

que la partie requérante ne saurait l’invoquer utilement. 

 

3.5. Sur la troisième branche du moyen unique, le Conseil constate que la partie requérante reste en 

défaut de démontrer in concreto qu’elle aurait fait l’objet d’une différence de traitement - basée sur un 

critère de différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable - avec un autre 

demandeur se trouvant dans une situation comparable à la sienne, en sorte qu’elle n’est pas fondée, en 

l’espèce, à se prévaloir de la violation du principe de non-discrimination et des articles 10 et 11 de la 

Constitution. En outre, le Conseil tient à rappeler qu’il est uniquement saisi de la légalité de l’acte 

attaqué et qu’il ne peut se prononcer quant à la légalité d’autres décisions prises par la partie 

défenderesse dans le cadre d’autres dossiers. 

 

3.6. Quant à l'ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de quitter 

le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune autre critique par la partie requérante. Partant, dès lors 

qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par celle-ci à l’égard de la première décision 

attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil 

n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 175 euros, doit être 

remboursé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 175 euros, doit être 

remboursé. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six  janvier deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 

 


